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C- 49-09-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 SEPTEMBRE 2015 
 

RESSOURCES HUMAINES – REMPLACEMENT DE L'INDEMNITE 
EXCEPTIONNELLE PAR L'INDEMNITE DEGRESSIVE 

 
 

Monsieur Jacques BROSSARD , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Après avis du Comité Technique, 
 
Selon le principe de parité avec les fonctionnaires d’Etat, le conseil communautaire du 
20 mars 2000 a mis en place l’indemnité exceptionnelle instituée par le décret n° 97-215 du 10 
mars 1997, pour certains fonctionnaires affiliés au régime spécial de sécurité sociale.  
 
La suppression de la cotisation salariale de maladie pour les fonctionnaires et la hausse du 
taux de cotisation de la CSG ayant parfois entraîné une diminution de la rémunération, un 
dispositif de compensation a ainsi été mis en place, en permettant le versement d’une 
indemnité exceptionnelle. 
 
Le décret n°2015-492 du 29 avril 2015 applicable à tous les fonctionnaires d’Etat bénéficiaires 
de l’indemnité exceptionnelle porte abrogation de cette indemnité et la remplace de manière 
automatique par une indemnité dégressive, à compter du 1er mai 2015. Cette indemnité est 
récupérable sur les avancements d’échelon, de chevron et de grade pour tous les agents dont 
l’indice majoré détenu est égal ou supérieur à l’indice majoré 400. 
 
Les fonctionnaires bénéficiaires de l’indemnité exceptionnelle dont le traitement indiciaire brut 
est aujourd’hui inférieur à celui de l’IM 400 seront également concernés par l’indemnité 
dégressive dès lors qu’ils atteindront cet indice dans les conditions ci-dessus indiquées. 
 
Le montant mensuel brut de l’indemnité dégressive est égal à un douzième du montant annuel 
brut total de l’indemnité exceptionnelle prévue par le décret du 10 mars 1997 susmentionné 
versé à chaque agent au titre de l’année 2014. Le montant mensuel brut est plafonné à 415€. 
Il est réduit, jusqu’à extinction, lors de chaque avancement dans un échelon, un chevron ou un 
grade, à due concurrence du montant résultant de l’augmentation du traitement indiciaire brut 
de l’agent s’il est concerné.  
 
En application du principe de parité avec les fonctionnaires d’Etat, 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver le remplacement de l’indemnité exceptionnelle par l’indemnité dégressive 

proposée ci-dessus, à compter du 1er mai 2015. 
 
 

Motion adoptée par 74 voix Pour et 4 voix Contre, A bstention : 0. 
 

Pour : 74  
Contre : 4 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BROSSARD 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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